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L’envers du décor

5 VAUD – L’inauguration de 
l’ambitieux pôle muséal Plateforme 
10 a été entachée par la décision scan-
daleuse de baisser les salaires des em-
ployé-e-s les plus précaires. Une pétition 
demande le retrait de cette mesure. 

Paroles, paroles…

10 L’INTERVIEW – À Genève, le 
DIP n’est pas à la hauteur de l’urgence 
climatique. Éclairage avec Sébastien 
Bertrand et Patrick Chappuis, 
membres du SSP et du Collectif des 
Enseignant-e-s pour le climat.

Les maçons à Zurich

11 CAPITAL VS TRAVAIL – Pour 
débloquer les négociations pour le re-
nouvellement de leur convention natio-
nale, menacée par des employeurs, les 
travailleurs de la construction manifes-
teront à Zurich le 25 juin.
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Augmentez les salaires, 
pas l’âge de la retraite !
Alors que l’inflation grimpe, les patrons refusent d’augmenter significativement les salaires et attaquent l’AVS. 
Dès la rentrée, une large mobilisation sera nécessaire pour défendre revenus et retraites. 
EN PAGES 2, 3, 4, 6 ET 7

Poussée de luttes

12 NOTRE MONDE – En France, 
les luttes salariales se multiplient. Pour 
Christian Mahieux, militant de l’Union 
syndicale Solidaires, renforcer ces actions 
collectives est prioritaire à l’aube du 
deuxième gouvernement Macron.

http://www.ssp-vpod.ch
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primes, mais les patrons refusent d’en-
trer en matière sur une augmentation 
générale des salaires. «Il n’y a en Suisse 
aucun mécanisme de compensation au-
tomatique de l’inflation» affirme Valen-
tin Vogt, président de l’Union patronale 
suisse (UPS) 3. Traduction: dans certains 
secteurs, une nouvelle baisse des salaires 
réels menace (en page 3). Elle touchera 
de plein fouet les 
ménages les plus 
précaires.
En matière de re-
traites, ça ne s’an-
nonce pas mieux. 
Au 1er janvier, le Conseil fédéral indexe-
ra les rentes AVS sur la base de l’indice 
mixte, qui prend en compte l’inflation et 
les salaires. L’augmentation atteindrait 
ainsi entre 1,5 et 2%, soit la moitié du 
renchérissement seulement. Selon les 
calculs réalisés par l’Union syndicale 

suisse (USS), les retraité-e-s y perdraient 
1000 francs par an 4.
Opposé à une augmentation des salaires 
et des rentes, le patronat helvétique mi-
lite en revanche pour allonger la durée 
du travail. Pour le chef de l’UPS, «les tra-
vailleurs devront rester plus longtemps 
dans la vie active». C’est l’objectif du 
projet AVS 21, que la droite tentera de 

nous faire avaler 
cet automne en ma-
traquant ses argu-
ments mensongers 
à coups de millions 
(en pages 6-7).

Bloquer les salaires et les rentes, augmen-
ter le nombre d’années au travail. L’ob-
jectif de ces mesures est d’élever le taux 
d’exploitation des salarié-e-s – et de ren-
forcer ainsi la part des richesses captées 
par Bertarelli & Co, aux dépens du monde 
du travail.

80 pièces, un cinéma, une salle de 
fitness et une piscine longue de 
20 mètres. Il a l’air pas mal, le 

nouveau logement d’Ernesto Bertarelli à 
Londres 1. Coût d’achat: 113 millions de 
dollars. Une paille pour M. Bertarelli, qui 
pointe en treizième position du dernier 
classement des 300 plus riches de Suisse, 
avec une fortune estimée à 14 milliards 
de francs 2.
Pour le riche héritier helvétique, l’infla-
tion n’est pas un problème. Le renché-
rissement n’affecte pas trop non plus les 
478 000 millionnaires résidant dans notre 
pays – un nombre en augmentation, se-
lon le Boston Consulting Group (lire en 
page 11).
Pour des centaines de milliers de salarié-e-s 
en revanche, les fins de mois s’annoncent 
de plus en plus difficiles. L’inflation est 
proche des 3% et les caisses maladie 
s’apprêtent à annoncer des hausses de 

Défendre salaires et retraites
Éditorial

Pour défendre revenus et retraites, notre 
mobilisation sur le terrain sera décisive. 
C’est ce qu’ont compris nos collègues des 
Transports publics genevois (TPG), qui 
ont déposé un préavis de grève pour dé-
fendre leurs salaires. Le Cartel intersyn-
dical de la fonction publique, sur propo-
sition du SSP, veut élargir le mouvement 
cet automne, en lançant une vaste cam-
pagne pour l'indexation des salaires, des 
pensions et des minimas sociaux.
La proposition genevoise pourrait inspirer 
d’autres cantons. Et se combiner avec la 
mobilisation contre l’élévation de l’âge 
de la retraite des femmes (AVS 21), sur 
laquelle nous voterons le 25 septembre 
prochain. ◼

1 Handelszeitung, 20 juin 2022.
2 Bilan.ch, 25 novembre 2021.
3 Watson.ch, 20 juin 2022.
4 Le Matin dimanche, 19 juin 2022.

Les images d’Eric Roset et Valdemar Verissimo
14 juin 2022: 50 000 femmes ont manifesté contre AVS 21, en faveur de l’égalité et de l’inscription du principe du consentement dans le Code pénal
Dans tout le pays, les manifestantes ont aussi dénoncé les violences sexistes et annoncé l’organisation d’une grande grève féministe sur les lieux de travail, d'études et de vie en 2023.

QUELLE MOBILISATION
À L’AUTOMNE?

GUY ZURKINDEN 
RÉDACTEUR

http://Bilan.ch
http://Watson.ch
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Menace sur les salaires

L’inflation grimpe, mais les patrons refusent d’accorder les augmentations demandées par les syndicats. 2022 
pourrait ainsi marquer un nouveau recul pour les salaires, renforçant l’érosion à l’œuvre depuis trois décennies.

GUY ZURKINDEN . RÉDACTEUR
FLICKR.COM . PHOTO

E n mai, l’indice des prix à la consom-
mation (IPC) calculé par l’Office 
fédéral de la statistique (OFS) a 

augmenté de 2,9%. Il s’agit de la plus 
forte hausse enregistrée en Suisse de-
puis 2008. On ne va pas vers le mieux, 
estime la Banque nationale suisse (BNS), 
car «l’inflation s’étend désormais à des 
biens et services non directement tou-
chés par la guerre en Ukraine et par les 
conséquences de la pandémie» 1. La BNS 
estime que le renchérissement se monte-
ra à 2,8% en moyenne annuelle.

PAS VU DEPUIS 1979.  Pour contrer la 
hausse des prix et éviter des pertes de 
revenu trop importantes pour les travail-
leuses et travailleurs, l’Union syndicale 
suisse (USS) revendique la compensation 
de l’inflation et une augmentation des sa-
laires réels. Les patrons d’economiesuisse 
ne l’entendent pas de cette oreille. Selon 
eux, «les demandes des syndicats en vue 
d’obtenir une compensation généreuse 
du renchérissement sont contre-produc-
tives» 2. D’après l’institut de recherche 
économique KOF, les employeurs aug-
menteront les salaires nominaux de 1,6% 
en moyenne cette année. Marco Taddei, 
de l’Union patronale suisse, annonce une 
adaptation de 1,5% pour les secteurs sou-
mis à des CCT – qui couvrent 50% des 
salarié-e-s en Suisse. Cela se traduirait par 
une baisse des salaires réels, qui ont déjà 
piqué du nez en 2021(-0,8%). Mais cette 
fois, le recul risque d’être supérieur à 1%. 
Du jamais-vu depuis… 1979 3. 

LES INÉGALITÉS ONT DÉCOLLÉ. Pour le 
monde du travail, ce recul représenterait 
un coup d’autant plus dur qu’il suit une 
longue période de vaches maigres (lire 
ci-contre). La stagnation salariale carac-
téristique des trente dernières années 
s’est accompagnée d’une autre tendance 
de fond: le creusement des écarts entre 
les rémunérations. Entre 1996 et 2018, 
les revenus réels du 1% des salarié-e-s 
les mieux payé-e-s ont augmenté de 48% 
dans le secteur privé, souligne une en-
quête de l’USS 4. 
La croissance des très hauts revenus est 
particulièrement impressionnante: depuis 
le début des années 1990, le nombre 
de cadres gagnant plus de 1 000 000 de 
francs annuels a été multiplié par cinq, 
pour se monter à 3200 en 2018. 
À l’autre bout de l’échelle, le scénario est 
fort différent: le salaire horaire des 10% 
les plus mal payé-e-s n’a crû que de 17% 
entre 1996 et 2018. Une paille. «Les per-

sonnes qui travaillent dans le domaine 
des services, où les salaires sont déjà 
très bas, ne voient pratiquement aucune 
progression par rapport au moment de 
l’embauche» note David Galluser, éco-
nomiste à l’USS 5. Dans le commerce de 
détail par exemple, «en 2018, le salaire 
médian d’une vendeuse de 20 ans travail-
lant à plein temps était de 4319 francs. 
Celui d’une vendeuse de 60 ans s’élevait 
à 4666 francs. Cela ne représente que 
8 francs de plus par année de vie et de tra-
vail». Dans de nombreux secteurs, la si-
tuation est similaire (lire en page 4). Ces 
inégalités pourraient encore se creuser 
cette année, car ce sont les cadres et les 
spécialistes qui abordent les négociations 
salariales dans la meilleure position 6.

LE POIDS DES PRIMES. Il faut préciser ici 
que l’indice des prix à la consommation 
(IPC), utilisé par l’OFS pour calculer 
l’évolution des salaires, souffre d’une 
importante lacune: l’IPC «sous-estime 
l’évolution des loyers et ne prend pas en 
compte les primes d’assurance maladie» 7. 
Or ces dernières ont connu une augmen-
tation spectaculaire: en 1996, lors de 
l’introduction de la Loi sur l’assurance 
maladie (LAMal), la prime moyenne était 
de 128 francs par mois. Elle se monte au-
jourd’hui à 315 francs mensuels 8! Non 
proportionnelles au revenu, les primes 
pèsent le plus lourdement sur les mé-
nages modestes. «L’examen des coûts de 
la santé dans l’IPC cache la charge crois-
sante pour les ménages les plus âgés et les 
plus pauvres que provoque la hausse des 
primes», confirme l’institut KOF 9. 
Pour des milliers de salarié-e-s, la réalité est 
donc plus sombre que ce que laissent en-
trevoir les statistiques. En tenant compte 
de l’évolution des loyers et des primes 
maladie, l’économiste socialiste Samuel 
Bendahan a ainsi calculé qu’un-e salarié-e 
touchant 5000 francs mensuels a perdu 
plus de 500 francs par mois entre 2007 et 
2017 10. Il faut ajouter à ce tableau les ef-
fets de deux années de pandémie, qui ont 
frappé particulièrement les ménages à bas 
revenus: les personnes dont le revenu fa-
milial était inférieur à 4000 francs ont subi 
une baisse de 20% en moyenne durant les 
premiers mois de Covid-19 11.

SITUATION EXPLOSIVE. Cet automne, de 
nouvelles augmentations des primes d’as-
surance maladie s’annoncent, qui s’ajou-
teront à l’inflation. En combinant ces 
deux facteurs, l’USS craint des pertes al-
lant jusqu’à 3000 francs annuels pour les 

Repérages

LA GRANDE STAGNATION
Depuis trente ans, les salaires font du sur-place
Selon les statistiques salariales de l’Office fédéral de la 
statistique (OFS), les rémunérations ont augmenté, en 
termes réels, de 0,47% par an en moyenne entre 1990 
et 2021. Regardons-y de plus près.
De 1980 à 1989, la hausse des salaires a été de 0,9% par 
an en moyenne. Au cours de la décennie suivante (1990 
à 1999), marquée par une importante crise économique 
et un bond du chômage, elle a été nettement plus 
limitée: 0,24%. De 2000 à 2009, les salaires réels ont 
crû de 0,6% en moyenne, puis de 0,67% entre 2010 et 
2019. En 2020, le taux d’inflation négatif (-0,7%) s’est 
traduit par une augmentation des salaires réels de 1,5%, 
la plus importante depuis 2009. En 2021 en revanche, 
les salaires réels ont baissé de 0,8%. 
Ces moyennes cachent d’importantes différences entre 
secteurs économiques, mais aussi entre hauts et bas 
salaires. Elles indiquent cependant nettement une ten-
dance de fond à l’œuvre depuis les années 1980 – qui 
coïncident avec le début de l’offensive néolibérale qui a 
déferlé sur toute l’Europe – , résumée ainsi par l’OFS: 
«De 1950 à 1978, hormis en 1951, les salaires réels ont 
augmenté chaque année (+2,6% en moyenne annuelle). 
Depuis 1979, l’année du deuxième choc pétrolier, l’évo-
lution du salaire réel présente un schéma en dents de 
scie oscillant de façon très irrégulière autour de la valeur 
nulle» 1. 
Cette tendance n’est pas propre à la Suisse. Dans un 
ouvrage de référence, l’économiste Michel Husson sou-
ligne que «la baisse tendancielle de la part du revenu qui 
revient aux salariés», à l’œuvre depuis les années 1980, 
est une marque de fabrique du capitalisme contem-
porain 2. Cette baisse des salaires s’accompagne d’une 
«croissance exponentielle du profit non investi», qui 
vient gonfler les dividendes versés aux actionnaires ainsi 
que la spéculation boursière.
Ce ne sont pas les actionnaires des sociétés cotées à la 
bourse helvétique (SPI) qui le contrediront. En 2022, ils 
devraient toucher 46 milliards de francs sous la forme de 
dividendes… 3 ◼

1 OFS: Vie active et rémunération du travail. Panorama. 
Mars 2021.
2 Michel Husson: Un pur capitalisme. Éditions page 2, 
2008.
3 Allnews.ch, 12 avril 2022.

familles touchant des revenus moyens. 
Dans ce contexte, le refus patronal d’une 
augmentation générale des salaires pour-
rait avoir de sérieuses conséquences. En 
début d’année, Caritas rappelait que des 
centaines de milliers de familles helvé-
tiques vivent juste au-dessus du seuil of-
ficiel de pauvreté: «Les couples avec en-
fants, en particulier, se trouvent souvent 
dans une situation financière difficile. 
Une variation minime de leur revenu ou 
de leurs dépenses les fait tomber sous le 
seuil de pauvreté». Un scénario qui me-
nace de se concrétiser.

L’EXEMPLE DES TPG. La gravité de la situa-
tion a amené le ministre de l’économie, 
l’UDC Guy Parmelin, à appeler les parte-
naires sociaux à «discuter d’une augmen-
tation des salaires». Mais les patrons font 
la sourde oreille. Pour une bonne raison. 
Du point de vue des capitalistes, le blo-
cage des salaires est une opération haute-
ment profitable: depuis les années 1990, 
les 0,01% les plus riches de la population 
ont doublé leur part de la fortune totale 
déclarée en Suisse 12. Et ils entendent 
bien continuer sur leur lancée. 
La répartition des richesses dépend en 
dernière instance du rapport de forces 
entre employeurs et employé-e-s, donc 
de la capacité de mobilisation de ces 
derniers-ères. La seule manière d’éviter 
un nouvel appauvrissement de larges 
secteurs de salarié-e-s serait donc de 
multiplier les mobilisations exigeant une 
augmentation des salaires et des rentes. 
C’est ce qu’ont compris nos collègues des 
Transports publics genevois, qui ont dé-
posé un préavis de grève au 28 juin. Leur 
revendication: l’indexation de l’échelle 
des salaires pour l’année 2022. ◼

1 Le Temps, 16 juin 2022.
2 Le Temps, 2 mai 2022.
3 OFS: Évolution des salaires nominaux, 
des prix à la consommation et des sa-
laires réels, 1976 à 2021. 
4 Union syndicale suisse: Rapport sur la 
répartition 2020. 
5 Le Temps, 16 mai 2022.
6 La Liberté, 20 juin 2022.
7 Bilan, 14 février 2018.
8 NZZ, 14 juin 2022.
9 https://kof.ethz.ch/fr/news-et-ma-
n i f e s t a t i on s/ko f - bu l l e t i n/nume -
ros/2022/04/couts-de-la-sante.html
10 Le Matin dimanche, 17 décembre 
2017.
11 KOF, 23 février 2021.
12 Tages Anzeiger, 14 août 2021.

http://Allnews.ch
https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/kof-bulletin/numeros/2022/04/couts-de-la-sante.html
https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/kof-bulletin/numeros/2022/04/couts-de-la-sante.html
https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/kof-bulletin/numeros/2022/04/couts-de-la-sante.html
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« Des collègues ne vont 
plus chez le dentiste »

SALAIRES . En 2022 et 2023, l’inflation et la hausse des primes pèseront sur le revenu des travailleuses et 
travailleurs. Au cours des dernières années, nombre de salarié-e-s ont déjà dû se serrer la ceinture, y compris 
dans certains secteurs du service public. Témoignages.

Isabelle*, employée à la Ville de Fribourg

« Ces dernières années, les charges à payer n’ont pas arrêté 
d’augmenter. En ville, la hausse des loyers a été phéno-
ménale. Pour une femme seule avec enfant(s), il est de-

venu presque impossible d’avoir un appartement correct. Ou si-
non, il faut sortir de la ville. Mais dans ce cas, il faudra payer les 
transports publics, qui sont chers. Aujourd’hui, on nous dit que 
la facture d’électricité va prendre l’ascenseur. Et après, quelle 
sera la prochaine hausse?
À la Ville de Fribourg, qui emploie plus de 600 personnes, les 
salaires n’ont pas été indexés, ni adaptés depuis 2010. C’est 
pour celles et ceux qui sont arrivés en haut de leur progres-
sion salariale que la situation est la plus compliquée. Certain-e-s 
touchent le même salaire depuis dix ans, alors que toutes leurs 
charges ont augmenté – et qu’elles vont continuer à le faire. 

LE MÊME SALAIRE DEPUIS DIX ANS. Je connais un collègue dont le 
salaire est bloqué depuis plus de dix ans. Sa femme travaille à 
temps partiel, car elle s’occupe aussi de ses petits-enfants. De-
puis des années, mon collègue et son épouse veulent déména-
ger pour des raisons de santé. Mais ils n’arrivent pas à trouver 

un logement adéquat, car leur budget est 
trop bas. 
Un autre collègue, travaillant depuis 
35 ans à la Ville, a son salaire bloqué de-
puis plus de cinq ans. Il a pourtant de 
plus en plus de travail et de responsa-
bilités. Mais lorsqu’il demande une aug-
mentation, la réponse est toujours non! 
Son département a subi une réorganisa-
tion. Depuis, c’est pire: manque d’infor-
mations, de transparence, pas d’écoute 
ni de respect pour le travail. La motiva-
tion est tombée au plus bas, au point que 
ce collègue préfère prendre une retraite 
anticipée et perdre de l’argent plutôt que 
continuer à travailler dans ces condi-
tions. Sa santé, physique et psychique, 
en a pris un coup.
Pour d’autres, la situation financière n’est 
carrément plus tenable. Ils ne vont plus 
chez le dentiste car c’est trop cher, ou 
renoncent à des rendez-vous médicaux.

ON OUBLIE LE RESTO. À la Ville de Fribourg, 
la grille des salaires commence bas. Tout 
au bas de l’échelle, les salaires sont in-
férieurs à 4000 francs par mois pour un 

100%. Un ouvrier non qualifié com-
mence par toucher 3474 francs bruts 
par mois! Il y a aussi de plus en plus de 
contrats à durée déterminée, de petits 
pourcentages de travail ou de personnes 
payées à l’heure.
Les cantonniers de la Ville, par exemple, 
touchent de petits revenus. Pour certains 
d’entre eux, les fins de mois sont difficiles. 
Lors de la pause de 12 h, ils ne mangent 
jamais au restaurant. Ils avalent un petit 
sandwich et boivent l’eau des fontaines 
publiques. 
Un de mes collègues, employé de la voi-
rie, touche un salaire annuel inférieur à 
65 000 francs bruts après plus de dix ans 
à la Ville. Il paie un loyer de 1100 francs, 
car il a eu la chance de trouver un lo-
gement subventionné. Son assurance 
maladie lui coûte 500 francs mensuels. 
Cette année, son salaire a augmenté 
de 100 francs, mais cette hausse a été 
engloutie par les autres augmentations 
(impôts, charges, assurances, dépenses 
courantes, etc.). À la fin du mois, cet 
employé attend toujours impatiemment 
son salaire, car il ne peut pas mettre le 

moindre sou de côté. Parfois, une se-
maine avant le terme, son compte est 
déjà à zéro. Pour lui, pas question d’al-
ler au restaurant, encore moins de partir 
en vacances. Et les activités culturelles 
payantes, on oublie!
 
«TU PEUX ALLER VOIR AILLEURS». Les collè-
gues disent qu’elles et ils se font bouffer, 
qu’on les exploite. Mais s’ils se plaignent, 
on leur répond: «Si tu n’es pas content-e, 
tu peux aller voir ailleurs». La plupart ne 
se manifestent pas. Beaucoup ont peur de 
perdre leur emploi, surtout celles et ceux 
qui ont un certain âge: ils savent que ce 
sera difficile de trouver un nouveau job. 
D’autres se sont fait taper sur les doigts 
par leur chef et n’osent plus rien dire. 
C’est malheureux: aujourd’hui, il faudrait 
se serrer les coudes pour améliorer les 
conditions de toutes et tous. 
Une bonne partie des employé-e-s at-
tendent la retraite avec impatience. 
Chaque matin, ils et elles se lèvent sous la 
contrainte, et plus du tout avec plaisir.» ◼

*Prénom d’emprunt

Francis-Eva*, employé chez Swissport

« Swissport s’occupe de l’assistance au sol à l’Aéroport de 
Genève (AIG). Nous sommes 860 salarié-e-s à travailler 
pour la compagnie sur le site genevois. Nous sommes 

soumis-e-s à deux CCT, qui prévoient des salaires différents. 
L’une s’applique aux fixes, l’autre aux auxiliaires. 

SOUS-ENCHÈRE CONFIRMÉE. Les auxiliaires (40% du personnel) 
sont payés à l’heure. Leur CCT ne prévoit aucune progression 
salariale. Ces dernières années, leurs rémunérations n’ont donc 
pas bougé. Il y a des collègues qui travaillent depuis quinze ans 
dans l’entreprise, avec toujours le même salaire. Les charges, en 
revanche, ont augmenté au cours de la même période. Concrè-
tement, leurs fins de mois sont plus difficiles. Cette situation 
n’est pas une exclusivité Swissport. À l’AIG, des collègues de 
l’accueil, de la sécurité et du nettoyage ont aussi vu leurs reve-
nus baisser ces dernières années. La sous-enchère des salaires 

à l’aéroport a d’ailleurs été confirmée par 
la commission tripartite qui s’est penchée 
sur la question.
La CCT pour les fixes prévoit une progres-
sion des salaires mensuels et une com-
pensation de l’inflation, contrairement à 
celle des auxiliaires. La situation des fixes 
était donc plus favorable. Mais en 2021, 
la direction de l’entreprise, en prétextant 
la pandémie, a imposé une baisse de la 
grille salariale. Certain-e-s collègues ayant 
plus d’ancienneté ont vu leur salaire bais-
ser de 1000 à 2000 francs par mois!
 
TRAVAILLER PLUS, GAGNER MOINS. En pa-
rallèle, le temps de travail a été allongé. 
Swissport a aussi imposé des nouveautés 
au niveau du temps de travail, avec des 
horaires qui peuvent changer le jour-
même, sans que les heures perdues ne 
soient compensées à leur juste valeur. 
Globalement on travaille plus longtemps, 
avec des salaires plus bas. À cela s’ajoute 

le fait que nous sommes en sous-effectif, 
et que nous sommes débordé-e-s parfois 
même durant les périodes creuses. L’été 
s’annonce très dur. 
On sent que notre situation financière est 
plus serrée. La situation a été particuliè-
rement dure en 2020 et 2021, lorsque 
nous étions au chômage partiel, avec une 
baisse de revenu de 20%. Certains travail-
leurs et travailleuses devaient faire la file 
aux distributions de nourriture. 
Nous sommes d’autant plus choqué-e-s 
que nous venons d’apprendre que la di-
rection de Swissport a miraculeusement 
trouvé de l’argent pour verser des primes 
de performance très élevées à ses cadres 
pour l’année 2021. On parle de montants 
à cinq zéros, pas de bons cadeaux à la 
Migros!

UN CONTRAT-TYPE, ENFIN! Dans ce 
contexte compliqué, on a tout de même 
eu une victoire importante: pour limiter 

le dumping salarial à l’aéroport, l’Office 
cantonal de l’inspection et des relations de 
travail a décidé de l’entrée en vigueur d’un 
contrat type de travail et d’usages le 1er juin 
dernier, qui s’appliquera à tout le personnel 
d’assistance au sol. Concrètement, des sa-
laires minimums s’appliqueront à toutes et 
tous les salarié-e-s, fixes comme auxiliaires. 
Chaque année, ces salaires seront indexés 
en cas d’augmentation de l’indice des prix à 
la consommation. Enfin! Il faut maintenant 
étendre ces avancées au reste du personnel 
de l’AIG (sécurité, nettoyage, etc.)». ◼ 

*Prénom d’emprunt

« 1000 À 2000 FRANCS DE MOINS PAR MOIS »
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Le trait de Vincent

VAUD . L’inauguration de l’ambitieux pôle muséal Plateforme 10 a été entachée par la décision scandaleuse de baisser 
les salaires des employé-e-s les plus précaires. Une pétition demande le retrait de cette mesure.

DAVID GYGAX 
SECRÉTAIRE SSP . RÉGION 
VAUD

cueil et de surveillance de Plateforme 10. 
Au mois de mars, une partie de ces sa-
larié-e-s se sont rendu compte que leurs 
rémunérations avaient été rétrogradées, 
passant de la classe 5 à la classe 4 de la 
grille des salaires de l’Etat de Vaud! Cette 
mesure concerne toutes les personnes au 
bénéfice d’un contrat de durée détermi-
née, ainsi que celles qui seront engagées 
de manière fixe dans le futur. Elle entraî-
nerait des pertes salariales conséquentes: 
entre 2659 et 3855 francs par année! 
Un tel déclassement est aussi exception-
nel qu’inacceptable. Il a été contesté par 
une lettre collective signée par 107 em-
ployé-e-s de Plateforme 10, adressée entre 
autres aux conseillères d’Etat (PS) Nuria 
Gorrite et Cesla Amarelle, ainsi qu’au 
Service du personnel de l’Etat de Vaud 
(SPEV). 

«UN TRAVAIL ESSENTIEL». Dans cette mis-
sive, les employé-e-s écrivent que leurs 
collègues «effectuent un travail absolu-

M ercredi 15 juin, l’inauguration offi-
cielle de Plateforme 10 (P10) a mis 
en lumière l’ambitieuse politique 

culturelle vaudoise, en présence des au-
torités politiques et de la presse. Tout ce 
beau monde a célébré les trois musées 
réunis au sein de P10, ainsi que les poli-
tiques et responsables culturel-le-s à l’ini-
tiative du projet. Une dizaine de syndica-
listes et militant-e-s se sont invité-e-s aux 
festivités, dans un autre objectif: défendre 
le personnel de l’accueil et de la surveil-
lance des musées, qui lui n’a pas le cœur 
à la fête. Car si P10 veut représenter «un 
phare, un catalyseur pour la culture vau-
doise» selon la conseillère d’Etat (PS) Ces-
la Amarelle, pour ce qui a trait aux droits 
des salarié-e-s, le site fait plutôt figure de 
repoussoir.

3855 FRANCS DE MOINS PAR AN. La culture 
vaudoise a en effet une facette moins 
reluisante: celle, faite de bas salaires et 
de précarité, des agentes et agents d’ac-

Plateforme 10, entre  
petits fours et précarité

ment essentiel au bon fonctionnement du 
musée en garantissant notamment la sé-
curité des œuvres exposées et un accueil 
humain et de qualité aux visiteuses et 
visiteurs du musée». Les signataires rap-
pellent l’engagement, pris par le SPEV en 
2019, de colloquer les postes concernés 
en classe 5, et dénoncent une décision 
injuste. Ils y voient également une volon-
té de faire des économies sur le dos des 
personnels les moins bien payés. Le SPEV 
a répondu à la missive en confirmant la 
décision de déclassement. 

DEMAIN, LES AUXILIAIRES TECHNIQUES? Ce 
n’est pas tout: afin de viser une «homo-
généisation» des salaires au sein des trois 
musées, la direction de Plateforme 10 
veut baisser le salaire horaire des auxi-
liaires techniques du Musée cantonal des 
Beaux-Arts (MCBA). Cette volonté est 
tout aussi inacceptable. Les personnes 
qui occupent ces postes travaillent en ef-
fet au MCBA depuis des années et sont 
extrêmement qualifiées. Elles manipulent 
des œuvres qui valent des centaines de 
milliers de francs, parfois plusieurs mil-
lions. L’homogénéisation des salaires ne 
doit pas se faire par le bas! 
À la demande du personnel de P10, le 
SSP a demandé l’annulation de ces me-
sures par un nouveau courrier adressé 
à Nuria Gorrite, présidente du Conseil 
d’Etat, le 30 mai dernier. Nous avons 
également demandé que la multiplication 
des statuts précaires (CDD, auxiliaires, 
etc.) cesse et que le personnel concerné 
soit régularisé. À ce jour, nous n’avons 
pas reçu de réponse. 
La multiplication des statuts précaires et 
les baisses de salaire dénotent une volon-
té d’économiser sur le dos du personnel. 
Ce sont des décisions inquiétantes pour 
l’avenir des trois musées de Plateforme 10 
et pour l’ensemble de ses salarié-e-s. Nous 
nous opposons fermement au fait que les 
projets culturels ambitieux du canton se 
fassent au détriment de celles et ceux qui 
leur donnent vie. 

SIGNEZ LA PÉTITION! Le SSP a lancé une pé-
tition. Le texte demande à Plateforme 10 
et aux autorités politiques vaudoises: de 
revenir sur les baisses de salaires infligées 
au personnel d’accueil et de surveillance 
des musées; de stopper immédiatement 
le projet visant à baisser les salaires des 
auxiliaires techniques; enfin, d’offrir des 
contrats de travail stables aux salarié-e-s 
engagé-e-s avec un statut précaire.
Cette pétition peut être signée sur notre 
site (https://vaud.ssp-vpod.ch) jusqu’au 
31 août. Elle sera ensuite remise au 
Conseil d’Etat et au Conseil de fondation 
de Plateforme 10. ◼
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Agenda militant
LUTTER AUJOURD’HUI
LAUSANNE
Conférences-débats avec Juliette 
Rousseau, concerts, théâtre et 
projection de film sur le thème de la 
convergence des luttes
Vendredi 24, samedi 25 juin
Jardin aux mille lieux
Route d’Orlon 127 (en cas de pluie: à 
Pôle Sud)

MANIF NATIONALE DES MAÇONS
ZURICH
Samedi 25 juin, 12 h
Zurich Central

L’ABC DE LA GRÈVE
GENÈVE
Projection du film documentaire de 
Leon Hirszman (Brésil) sur les grèves 
des métallurgistes de São Paulo en 
1979 contre la dictature militaire
Mardi 28 juin, 19 h
Fonction Cinéma, Maison des Arts du 
Grütli

POUR QUE LA POSTE RESTE À SAINT-
FRANÇOIS!
LAUSANNE
Manifestation
Mercredi 29 juin, 12 h
Devant l’office de poste de Saint-
François

VOUS AVEZ DIT COMMUNISME?
LAUSANNE
Conférence avec Frédéric Lordon
Mardi 28 juin, 18 h 30
UNIL, Anthropôle, Auditoire 1031

POUR UNE AUTRE RÉFORME DES 
RETRAITES
FRIBOURG
Jeudi 30 juin, 19 h
Discussion avec Danielle Axelroud et 
Pierre-André Charrière
Café La Couronne

SOLIDARITÉS FÉMINISTES CONTRE 
LA GUERRE EN UKRAINE
LAUSANNE
Débat avec Elisa Moros, du Réseau 
européen de solidarité avec les 
peuples de l'Ukraine et avec les 
opposant-e-s russes à la guerre
Vendredi 1er juillet, 19 h
Maison du Peuple

PRIDE DE NUIT
LAUSANNE
Samedi 2 juillet, dès 16 h 30 
Parc de Milan

https://vaud.ssp-vpod.ch
http://www.ssp-vpod.ch
mailto:journal%40ssp-vpod.ch?subject=
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CONFÉRENCE LATINE DES RETRAITÉS

LES RETRAITÉS RESTENT FIDÈLES  
AU SYNDICAT
Les collègues de Suisse alémanique ayant souhaité siéger séparément, la Conférence des retrai-
té-e-s du SSP s’est réunie cette année en présence des seul-e-s représentant-e-s des sections latines 
(cantons romands et Tessin). Cette rencontre s’est récemment tenue à Yverdon-les-Bains. Elle 
a permis de constater que les retraité-e-s sont fidèles au syndicat et restent très actifs-ves pour 
appuyer le SSP dans les différentes causes qu’il défend.
Le conférencier de la journée était le secrétaire général de l’Association Transport et Environ-
nement (ATE) du canton de Vaud. Sous le titre «Transports publics – transports privés: coût et 
gratuité», Romain Pilloud a rappelé que les transports ont un coût élevé (10 600 francs est le prix 
moyen annuel d’une voiture), que l’occupation moyenne des voitures est de 1,6 personne seule-
ment et qu’elles sont source de nombreux problèmes: pollution, dommage au paysage, maladie 
(asthme en particulier), accidents.
Romain Pilloud a fait l’éloge des transports publics. Étonnamment, plus le budget est élevé, plus 
on utilise les transports publics. La détérioration du climat, notamment le réchauffement dû à 
l’augmentation du CO2 liée à l’utilisation d’énergies fossiles, justifie une discussion sereine sur la 
baisse des tarifs, voire la gratuité des transports publics.
L’assemblée a voté une résolution dans laquelle elle souligne que l’usage plus fréquent des trans-
ports en commun signifie une meilleure qualité de vie. Elle demande aussi que la part du finan-
cement assumé directement par les usagers-ères soit réduite et compensée par un accroissement 
du financement public. 
En début d’après-midi, Cora Antonioli, vice-présidente du SSP, a remercié les retraité-e-s de leur 
engagement. Elle a souligné que notre syndicat, bien que perdant régulièrement des membres, 
est celui qui se porte le «moins mal» au sein de l’Union syndicale suisse (USS). Il faut continuer 
à se battre pour le service public, apprendre aux élèves (elle est enseignante!) ce que signifie une 
société démocratique. Elle a lancé un vibrant appel pour refuser la réforme de l’AVS, prévoyant 
notamment l’élévation de 64 à 65 ans de l’âge de la retraite des femmes.
À ce sujet, les participant-e-s ont accepté à l’unanimité une résolution appelant les retraité-e-s à 
faire preuve de solidarité en refusant une réforme qui vise à péjorer les conditions de retraite des 
jeunes générations. Un premier sondage a montré que le pays était divisé sur ce problème, avec 
un tout petit avantage du non (48%) sur le oui (45%). Constat inquiétant: 62% des plus de 65 ans 
sont prêts à soutenir la réforme, estimant à tort qu’elle préserverait les rentes des retraité-e-s.
Cette conférence a aussi permis au soussigné de présenter le rapport d’activité de la Commission 
fédérative latine des retraité-e-s durant la période de 2018 à 2022, ce qui a permis aux délégué-e-s 
de se rendre compte de la diversité des sujets abordés et de la qualité des orateurs-trices. Les 
23 membres de la Commission ont ensuite été élu-e-s ou réélu-e-s. Rémy Cosandey a été recon-
duit dans sa fonction de président et Yvan Rosset dans celle de vice-président. ◼

RÉMY COSANDEY

ON NOUS ÉCRIT

LA SUISSE CONDAMNÉE POUR  
RESTRICTIONS AUX LIBERTÉS SYNDICALES
D’année en année, les syndicats suisses voient leurs recours refusés à la Commission européenne 
des droits de l’homme (CEDH) de Strasbourg.
Pour une fois, la Confédération genevoise des syndicats (CGAS) a gagné son recours déposé 
contre les autorités helvétiques à la CEDH, pour des mesures antisyndicales dignes d’une dic-
tature sanitaire. Dans cette affaire, la CGAS se plaint d’avoir été privée du droit d’organiser des 
manifestations publiques et de prendre part à pareilles manifestations à la suite des mesures 
adoptées par le gouvernement dans la lutte contre le coronavirus, adoptées le 13 mars 2020 par 
le Conseil fédéral. Sur cette base, les manifestations publiques et privées avaient été interdites à 
partir du 16 mars 2020. L’interdiction fut assortie d’une sanction pénale privative de liberté ou 
pécuniaire en cas de non-respect. 
Il faut rappeler combien les mesures prises par le gouvernement, genevois en particulier, ont nui 
aux activités syndicales. Lors de la dernière grève de la fonction publique, par exemple: interdic-
tion des assemblées générales de grévistes, interdiction de défiler, etc. Pour rappel, les participants 
à un défilé ou à un piquet de grève étaient menacés de trois ans de prison!
Dans son jugement, la CEDH affirme: «La Cour estime que l’interdiction de se réunir publique-
ment, s’inscrivant dans le cadre des mesures prises par le gouvernement dans la lutte contre le 
coronavirus, constitue une ingérence dans l’exercice du droit à la liberté de réunion de la requé-
rante».
Combien de travailleurs ont perdu leur emploi parce qu’ils ont refusé de se vacciner? Par exemple, 
trois fonctionnaires licenciés au Département fédéral de la défense, de la protection de la popula-
tion et des sports ont récemment perdu leur recours au Tribunal fédéral. Attendons la suite… ◼

DANIEL KÜNZI . MEMBRE SSP 

Conférence fédérative de la migration

Participation au lieu de précarisation !
Samedi 10 septembre 2022
Nouveau Musée Bienne (NMP)
Faubourg du Lac 52, Bienne 
La Conférence fédérative de la migration du SSP sera consacrée cette année au thème de la 
précarité des migrant-e-s. Elle portera sur trois aspects: la précarité sur le marché du travail, 
l’exclusion de la vie politique par l’absence des droits politiques, ainsi que le durcissement 
des dispositions en matière d’aide sociale, qui peuvent coûter leur permis de séjour aux mi-
grant-e-s qui doivent y recourir à la suite d’un moment difficile (licenciement, divorce, maladie 
par exemple). 
Le SSP s’engage pour lutter contre toute criminalisation de la pauvreté et contre la précarisa-
tion croissante des migrant-e-s, ainsi que pour le droit de toute personne vivant et travaillant 
ici à participer à la vie politique du pays, y compris au niveau du droit de vote. 
Nous invitons tou-te-s les membres issu-e-s de la migration, ainsi que les membres qui travaillent 
avec des migrant-e-s ou qui s’intéressent à cette importante thématique à participer à la conférence. 
Attention, le nombre de places est limité. Merci de vous inscrire sur notre site (ssp-vpod.ch/
themes/migrant-e-s/inscription-a-la-conference-federative-de-la-migration/) ou via votre 
secrétariat de région. 

Programme provisoire

9 h 30: accueil, café
9 h 45: ouverture par la présidente du SSP Katharina Prelicz-Huber
10 h: Précarité, marché de l’emploi et migration. Avec Ruxandra Oana Ciobanu, Professeure, 
Haute école de travail social et de la santé Lausanne (HETSL) HES-SO.
11 h: Aide sociale: quelles conséquences sur les migrant-e-s. Erika Schilling, juriste, OSEO.
12 h: Repas
13h 45: Mot de la présidente de la Commission fédérative de la migration, Nina Vladovic
14 h: Ateliers: aide sociale et conséquences sur les migrant-e-s; précarité et marché de l’em-
ploi; initiative Quatre Quart.
15 h 30: Retour et échange en plénière
16 h: partie statutaire
16 h 15: Mot de la fin, échange et apéro

SECTEUR SOCIAL  RETOUR SUR LA CONFÉRENCE FÉDÉRATIVE DU SSP

LE SECTEUR SOCIAL À L’OFFENSIVE!
La Conférence fédérative SSP du secteur social, qui aurait dû avoir lieu en 2020 à Soleure, a 
finalement pu se tenir en juin 2022. Au même endroit, mais une pandémie plus tard.
Le ton a été donné dès le début de la conférence, avec l’intervention en visioconférence de Vero-
nika Bohrn Mena, auteure et syndicaliste en Autriche. Son message: il est temps d’expliquer ce 
que les personnes travaillant dans le social accomplissent jour après jour. «Défendez-vous», a-t-
elle lancé. «Et ne vous laissez pas sous-payer parce qu’il est facile d’exploiter votre dévouement 
et votre fibre sociale!»
En Suisse comme en Autriche, la surcharge du personnel s’aggrave et la précarité du travail se 
développe. Durant la pandémie, le personnel du secteur social a fourni des efforts considérables. 
Cet investissement est resté méconnu.
«Se plaindre ou se résigner ne servira à rien. L’histoire montre que nous devons toujours nous 
battre pour obtenir quelque chose», a rappelé Katharina Prelicz Huber, présidente nationale du 
SSP et conseillère nationale.
Au cours des derniers mois, des actions syndicales ont eu lieu dans de nombreuses régions et ont 
apporté des résultats. Des collègues de Bâle, Fribourg, Genève et Zurich ont présenté les batailles 
menées par le SSP dans leur canton.
Les participant-e-s ont ensuite préparé les prochaines interventions et campagnes du syndicat: 
l’application de la Loi sur le travail à tout le personnel du secteur; l’amélioration des conditions 
de travail dans les domaines de l’aide sociale et des services de conseils; la préparation de la grève 
des femmes du 14 juin 2023 dans le social.
Afin de se rendre visibles et de montrer que les employé-e-s du social sont indispensables, les 
délégué-e-s ont effectué une petite manifestation dans les rues de Soleure. 
Autre thématique majeure pour notre syndicat: la numérisation dans le secteur social. Un exposé 
de Thomas Jammet, adjoint scientifique à la Haute école de travail social Fribourg (HES-SO), a mis 
en évidence les principaux enjeux de cette évolution. ◼

SSP

http://ssp-vpod.ch/themes/migrant-e-s/inscription-a-la-conference-federative-de-la-migration/
http://ssp-vpod.ch/themes/migrant-e-s/inscription-a-la-conference-federative-de-la-migration/
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La poursuite de la politique d’austérité 
est justifiée par une vision pessimiste des 
finances publiques, qui ne correspond pas 
à la réalité. 
Le plan gouvernemental insiste ainsi sur 
la nécessité d’une «prévision budgétaire 
prudente» et craint un «ralentissement de 
la croissance économique globale», avec 
pour conséquence «des effets sans doute 
significatifs sur les résultats annuels». 
Ces hypothèses sont répétées en boucle 
année après année, mais ne se sont ja-
mais vérifiées: les finances publiques fri-
bourgeoises sont au beau fixe, avec des 
excédents comptables importants et une 
fortune qui culmine à près de 800 mil-
lions de francs. 
Le SSP regrette également que le pro-
gramme gouvernemental n’ait pas inscrit 
une amélioration des conditions de travail 
comme axe principal, pour le service pu-
blic comme dans le privé. 
Nous pensons, notamment, à toute la 
réflexion qui s’ouvre sur une réduction 
globale du temps de travail, en particu-
lier la semaine de 4 jours, qui fait débat 
en Suisse comme à l’étranger. Mais éga-
lement à une meilleure compensation de 
la pénibilité au travail: compensation du 
travail de nuit, des horaires irréguliers et 
du travail du week-end. 
Enfin, dans le secteur hospitalier, la rééva-
luation salariale des fonctions soignantes 
est une priorité absolue, qui devrait être 
inscrite en tant que telle. ◼

GAÉTAN ZURKINDEN . SECRÉTAIRE SSP . RÉGION 
FRIBOURG

L e SSP – Région Fribourg a pris 
connaissance avec intérêt du Pro-
gramme gouvernemental du Conseil 

d’Etat pour la législature 2022 à 2026. 
Malheureusement, ce plan gouverne-
mental reste profondément marqué du 
sceau de l’austérité budgétaire que nous 
avons connue au cours des dernières an-
nées. Cette politique des caisses vides – 
qui mêle rigueur budgétaire et cadeaux 
fiscaux aux entreprises – freinera le déve-
loppement nécessaire des prestations de 
service public. Or, deux éléments rendent 
indispensable un développement fort des 
prestations de service public au cours 
des prochaines années: la croissance dé-
mographique, qui va se poursuivre à un 
niveau élevé; les conséquences de la pan-
démie de Covid-19, en particulier dans le 
secteur de la santé publique, mais égale-
ment en termes d’amélioration globale 
des conditions de travail des salarié-e-s. 
Le Conseil d’Etat a décidé de reconduire le 
«personal stop» en vigueur depuis le début 
des années 2010, mesure décidée par l’an-
cien ministre des Finances, Georges Go-
del. La croissance de l’effectif du personnel 
de l’Etat sera ainsi limitée à 15 nouveaux 
postes de travail par an, soit 2 nouveaux 
postes par direction (hors enseignement). 
C’est tout à fait insuffisant pour faire face 
aux besoins existants et à venir dans de 
nombreux services de l’administration 
cantonale. Très concrètement, cela si-
gnifie que de nombreuses prestations pu-
bliques, notamment dans le domaine de 
l’enfance, ne pourront pas être adaptées 
aux besoins. 

FRIBOURG  PROGRAMME GOUVERNEMENTAL 2022–2026 

IL EST TEMPS DE DESSERRER 
L’ÉTAU DE L’AUSTÉRITÉ! 

DROIT À LA FORMATION  SUCCÈS D’ÉTAPE AU CONSEIL NATIONAL

UN PAS EN AVANT POUR LES JEUNES 
SANS-PAPIERS!

Ces deux textes discutés au Parlement 
reprennent les préoccupations de la péti-
tion «Améliorer l’accès à la formation et 
au travail pour les personnes exilées!». 
Après le dépôt de cette pétition en sep-
tembre 2021, munie de 20 000 signa-
tures, l'association «Éducation pour 
toutes et tous – maintenant!» a lancé 
des interventions parlementaires et effec-
tué un important travail de réseau sur le 
thème de l’accès à la formation pour les 
personnes sans passeport suisse.
Cette lutte doit s’enraciner. Au cours d’une 
réunion de réseautage organisée le 11 juin, 
les participant-e-s ont voté pour que le tra-
vail de campagne, de création de liens et 
de lobbying soit poursuivi et professionna-
lisé au cours des trois prochaines années. 
L’objectif est que toutes les personnes en 
Suisse puissent vraiment bénéficier des 
offres de formation dont elles ont besoin. ◼

JOHANNES GRUBER .  SOPHIE GUIGNARD 
COMITÉ «FORMATION POUR TOUTES ET TOUS -  

MAINTENANT!»

L e 8 juin dernier, le Conseil national 
a accepté une intervention visant à 
améliorer l'accès à la formation pour 

les jeunes sans-papiers et les requérant-e-s 
d'asile débouté-e-s. 
La motion acceptée par le Conseil na-
tional vise à faciliter l'accès à une place 
d'apprentissage pour les jeunes qui vivent 
depuis longtemps en Suisse en tant que 
sans-papiers ou requérant-e-s d'asile dé-
bouté-e-s. Jusqu'à présent, des critères 
très stricts étaient appliqués. Ils doivent 
maintenant être assouplis. C'est la seule 
façon de s'assurer que les jeunes osent 
faire la demande nécessaire à la conclu-
sion d'un contrat d'apprentissage. La mo-
tion devra maintenant passer la barrière 
du Conseil des Etats. 
En outre, un postulat de la commis-
sion de l'éducation du Conseil national 
(CSEC-N), chargeant le Conseil fédéral 
de montrer comment il entend mieux re-
censer et utiliser les compétences des per-
sonnes en fuite, sera vraisemblablement 
traité lors de la session d'automne. 

ÉCOLES  CLASSES SANS PROFS À LA RENTRÉE?

DES MESURES POUR CONTRER 
LA PÉNURIE D’ENSEIGNANTS!

VAUD  RÉFORME DE LA MATURITÉ GYMNASIALE

NOUS SOUTENONS 
LA VARIANTE «11+4»!

Sophie Blaser, présidente de la com-
mission SSP Formation, éducation et 
recherche, met en garde: «Avec des en-
seignant-e-s non formé-e-s, le droit à la 
formation des élèves ne peut pas être ga-
ranti comme il devrait l’être». Elle ajoute 
que la pénurie actuelle d'enseignant-e-s 
est «une crise de l'éducation et témoigne 
de l'inaction du monde politique». En 
Suisse romande, la pénurie se fait moins 
sentir mais la situation est qualifiée par-
tout de «tendue». Elle risque de se dégra-
der au cours des prochaines années.
En plus des mesures pour remédier à la 
surcharge de travail, une revalorisation 
de la profession d’enseignant-e s’impose. 
Certains cantons sont à la traîne en ce qui 
concerne les conditions d’engagement. 
L’écart salarial entre les différents niveaux 
scolaires et entre les cantons est gigan-
tesque et ne s'explique plus depuis long-
temps par les usages locaux. De plus, les 
cantons ont mis en œuvre des mesures 
d'économies touchant les salaires, rédui-
sant ainsi l’attractivité de la profession. 
On voit en Suisse alémanique des écoles 
se livrer à une concurrence entre elles, al-
lant jusqu’à offrir des primes pour attirer 
des enseignant-e-s. Ce sont les élèves qui 
font les frais de cette situation. Et c’est 
seulement grâce aux efforts particuliers 
des enseignant-e-s qu’une éducation de 
qualité peut encore leur être fournie.
La situation de l’emploi va s'aggraver 
dans les années à venir. C'est pourquoi 
nous demandons à nouveau à la CDIP et 
aux directions cantonales de l'instruction 
publique d'améliorer rapidement et dura-
blement les conditions de travail. ◼

PHILIPPE MARTIN . SECRÉTAIRE CENTRAL SSP

E n 2018 déjà, les enseignant-e-s du 
SSP tiraient la sonnette d'alarme 
avec leur pétition nationale, intitu-

lée «Laissez-nous enseigner!». Constatant 
que de nombreux-euses collègues étaient 
au bord de l'épuisement, les 6000 signa-
taires exigeaient de la Conférence suisse 
des directeurs cantonaux de l'instruction 
publique (CDIP) et des directions canto-
nales de l’instruction publique que des 
mesures urgentes soient prises pour dimi-
nuer la charge de travail:
◼ réduction des tâches administra-
tives;
◼ instauration d’une culture basée 
sur la confiance, la reconnaissance et le 
dialogue de la part de la hiérarchie et des 
autorités politiques, et non sur le contrôle;
◼ baisse des effectifs des classes;
◼ soutiens spécifiques et adaptés à 
chaque besoin particulier par des profes-
sionnel-le-s compétent-e-s.
La pandémie de coronavirus a aggravé la 
situation, comme l’a montré notamment 
une enquête du SSP début 2021. Les res-
ponsables politiques n’ont cependant rien 
voulu entendre, et nos demandes ont été 
ignorées.
Aujourd’hui, les autorités semblent sur-
prises, alors que la pénurie d'enseignant-e-s 
était prévisible. Dans de nombreux can-
tons alémaniques, des classes risquent de 
se retrouver sans enseignant-e à la ren-
trée. Les écoles cherchent désespérément 
à repourvoir les postes et engagent des 
personnes n’ayant aucune connaissance 
de la profession. Les enseignant-e-s déjà 
surchargé-e-s doivent en plus soutenir et 
coacher des enseignant-e-s non formé-e-s. 
La charge de travail augmente et la qualité 
de l'enseignement diminue. 

pensable de promouvoir un système qui 
diminuerait d’une année la scolarité obli-
gatoire pour certain-e-s élèves. Cela signi-
fierait un modèle de formation de base au 
rabais, auquel nous nous opposons.
La solution «11+4» impliquera d’engager 
des moyens supplémentaires au secon-
daire II, mais conserver onze années de 
scolarité obligatoire avant les quatre ans 
en école de maturité assurera une forma-
tion plus solide et limitera les redouble-
ments au gymnase. C’est donc un inves-
tissement pour la qualité de notre système 
de formation. Cette solution nécessitera 
aussi le renforcement de mesures d’aide 
aux élèves et aux familles, notamment 
par des bourses d’études.
Pour finir, une variante «10+4» rigidifie-
rait encore plus les passerelles entre les 
filières et complexifierait davantage l’or-
ganisation de la formation dans le canton 
de Vaud.
Pour que chaque élève ait droit à une 
formation obligatoire complète, la Socié-
té pédagogique vaudoise (SPV), le SSP et 
SUD-Éducation soutiennent un système 
«11+4»! ◼

GREGORY DURAND . SPV 
CORA ANTONIOLI . SSP

FRANÇOISE-EMMANUELLE NICOLET 
SUD-ÉDUCATION

D ans le cadre de la réforme de la ma-
turité gymnasiale, la durée minimale 
de cette maturité devra dorénavant 

être de quatre ans dans tous les cantons. 
Alors que l’école de maturité est actuelle-
ment de trois ans dans le canton de Vaud, 
cette décision implique de profondes mo-
difications – au niveau du gymnase, mais 
aussi de la scolarité obligatoire et du se-
condaire II.
Cette modification ne doit en aucun cas 
se faire aux dépens de l’école obligatoire 
et des écoles professionnelles, notam-
ment en réduisant d’une année la forma-
tion de base des élèves qui se destinent à 
l’école de maturité.
De plus, l’idée de distinguer la durée de 
la scolarité obligatoire entre les élèves qui 
iraient à l’école de maturité et les élèves 
qui suivraient un autre cursus, en particu-
lier dans les filières de la formation pro-
fessionnelle, renforcerait la sélection et le 
choix précoces des voies de formation.
C’est notamment pour cette raison que 
les trois organisations soutiennent le sys-
tème «11+4» (onze années de scolarité 
obligatoire et quatre pour le gymnase), 
qui promeut une formation complète 
pour toutes et tous les élèves.
La version minimaliste «10+4» impli-
querait une péjoration de la formation 
en école obligatoire. Il est, dès lors, im-
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moigne le contenu du PER – qui continue 
notamment de promouvoir la croissance 
verte. 

Le DIP prend-il en considération l’urgence 
climatique dans ses politiques?
S.B. Clairement pas assez. L’attitude du 
DIP vis-à-vis des activistes de la Grève du 
climat et de leurs soutiens est un exemple 
parlant de ce manque de considération. 
En novembre 2021, alors que nous re-
mettions un cahier de revendications à 
la conseillère d’Etat en charge du DIP, 
la police a débarqué, probablement sur 
demande du département. Nous étions 
pourtant un tout petit groupe et n’avons 
animé la rue que quelques minutes… 
Aussi, à chaque fois que nous question-
nons le département sur la question 
climatique, nous obtenons la même ré-
ponse-type nous expliquant que le DIP 
fait déjà tout ce qu’il peut.
P.C. Il existe un fossé entre le discours 
étatique, qui parle désormais d’«urgence 
climatique», et les actes totalement in-
suffisants. L’Etat continue de faire du 
dérèglement climatique une question 
secondaire, sans y allouer les moyens 
nécessaires. En outre, le DIP mise sur la 
promotion du numérique à l’école, sans 
prendre en compte son coût écologique. 

Au début des mobilisations sur le climat, le 
DIP avait affiché une certaine bienveillance. 
En novembre 2021, il a adopté une politique 
de tolérance zéro à l’égard des élèves gré-
vistes. Cela a-t-il mis un frein au mouve-
ment?
S.B. Oui, mais d’autres causes entrent 
en jeu, notamment les conséquences 
de la pandémie. Nous déplorons aussi 
l’absence d’un espace de dialogue et de 
discussion entre le DIP et les grévistes. 
Les élèves ont pourtant demandé un tel 
espace à de multiples reprises. L'atti-
tude du DIP n’en est que plus décou-
rageante.

P.C. Ce tour de vis affligeant témoigne du 
manque de volonté du DIP de prendre 
cette problématique à bras-le-corps, les 
conseillers d’Etat préférant afficher une 
attitude méprisante à l’égard des acti-
vistes. Cette répression a eu un impact 
non négligeable. Il ne faut cependant pas 
minimiser le Covid-19 et ses effets né-
fastes sur les luttes collectives. 

Le sentiment d’impuissance des jeunes est 
palpable. En tant qu’enseignants, en êtes-
vous témoins? Le DIP soutient-il les élèves 
atteint-e-s d’éco-anxiété?
S.B. Les élèves sont pris en étau entre 
deux angoisses pour leur futur: celle 
de la «fin du mois» et celle de la «fin 
du monde». Aux préoccupations liées 
à l’école, au marché du travail et à la 
contrainte de se faire une place dans 
une société toujours plus compétitive, 
s’ajoute l’horizon de la catastrophe 
climatique. À ma connaissance, le dé-
partement n’a rien mis en place pour 
répondre à la problématique de l’éco- 
anxiété ou d’autres angoisses parmi les 
élèves. Il faudrait mieux entendre les 
préoccupations des élèves et mettre les 
moyens nécessaires à leur accompagne-
ment social et psychologique.
P.C. En quinze ans de carrière, j’entends 
pour la première fois des adolescent-e-s 
me dire: «Dans le monde dans lequel 
on va vivre, cela ne sert à rien de faire 
des projets». Pour elles et eux, la pan-
démie a été une preuve supplémentaire 
de l’imprévoyance de nos politiques. Les 
jeunes ont besoin de mesures politiques 
réelles pour reprendre espoir et surmon-
ter la crise existentielle collective qui les 
habite, car c’est l’inaction coupable des 
adultes qui les angoisse. Cette situation 
renforce les frustrations chez les élèves, 
qui nous disent régulièrement: «Pourquoi 
nous dites-vous ça à nous? On le sait et 
on ne peut rien faire. Allez dire ça aux 
décideurs-euses». Et ils ont raison. ◼

Où en est l’enseignement de la justice cli-
matique au sein de l’école publique gene-
voise?
Sébastien Bertrand – Le message relayé par 
le Département de l’instruction publique 
(DIP), de la formation et de la jeunesse se 
limite aux «petits gestes qui comptent», 
occultant du même coup la responsabili-
té des structures de pouvoir dans le sac-
cage du climat, de l’environnement et du 
tissu social. Si certain-e-s enseignant-e-s 
sensibles à cette problématique réalisent 
un travail important auprès des élèves, 
le département continue de nourrir un 
discours culpabilisant et démobilisateur, 
faisant porter la responsabilité aux indi-
vidus. Il existe des projets intéressants 
mis sur pied par le service DIP21, mais ce 
dernier souffre d’un manque de moyens 
qui limite ses possibilités et son champ 
d’action pédagogiques. On en revient à la 
nécessité de créer des postes de terrain et 
d’injecter les ressources nécessaires pour 
offrir aux élèves une formation à la hau-
teur des enjeux. 
Patrick Chappuis – Sans parler de «jus-
tice climatique», le Plan d’étude romand 
(PER) stipule clairement que les dan-
gers du dérèglement climatique doivent 
faire partie intégrante de l’enseignement 
dans les écoles publiques. Or, on observe 
un manque de volonté du côté du DIP, 
notamment pour développer des pro-
grammes abordant cette thématique de 
façon interdisciplinaire. Il est pourtant 
évident que ce problème est multifacto-
riel et nécessite une mise en commun 
des savoirs. On constate aussi que le DIP 
peine à lui conférer une place centrale en 
engageant l’ensemble des départements 
et des établissements. Certains établisse-
ments essaient de bien faire, mais doivent 
faire face à un manque de financement. 
Par ailleurs, l’enseignement de cette thé-
matique souffre du mirage technologique 
promu par certains discours et politiques 
d’éducation publique, comme en té-

Un fossé entre 
discours  
et actes

À Genève, le DIP n'est pas à la hauteur de l’urgence climatique. 
Éclairage avec Sébastien Bertrand et Patrick Chappuis, membres 
du SSP et du collectif des Enseignant-e-s pour le climat.

ALINE ZUBER . SECRÉTAIRE SSP . RÉGION GENÈVE
ERIC ROSET . PHOTO

ÉCOLE ET CLIMAT, DEUX FACES 
D’UNE MÊME LUTTE
Comment envisagez-vous le rôle des syndicats dans la lutte pour 
la justice climatique?
S.B. Nos actions doivent se placer sous le signe de la conver-
gence. La lutte pour la justice climatique est indissociable de 
la bataille syndicale pour de meilleures conditions de travail, 
contre l’augmentation de l’âge de la retraite, pour la création 
d’emplois et la réduction du temps de travail. 
Il faut également exercer une pression dans le domaine de 
l’orientation professionnelle afin de valoriser les métiers dans 
des secteurs durables tels que la santé, le social, l’agriculture 
intégrée, etc. 
Quant aux programmes scolaires et aux compétences qu’on 
cherche à développer, ils doivent faire réellement état de la 
gravité du problème et cesser de se cacher derrière les men-
songes recouverts par les concepts de «croissance verte» et 
de «développement durable». 
Enfin, le rôle de nos organisations est aussi de promouvoir la 
vision d’une école et d’une éducation plus solidaires, moins 
inégalitaires. C’est d’autant plus urgent dans un contexte 
qui favorise toujours plus la compétition et l’individualisme. 
Pour cela, il faut que les gens se mobilisent et renforcent les 
syndicats et collectifs qui luttent sur les fronts de l’écologie 
et du travail.
P.C. Les syndicats doivent accompagner les jeunes dans cette 
lutte en leur fournissant des outils qui leur permettent de 
s’autonomiser. Il faut apporter aux jeunes nos expériences et 
leur montrer des exemples de victoire, mais il revient aussi 
aux nouvelles générations d’inventer leurs propres moyens 
de lutte. ◼

Sur le vif
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mandé 2% d’augmentation des salaires, 
mais la réponse a été niet. La section ge-
nevoise de la SSE partage la ligne dure de 
la faîtière. Son président, René Leutwyler, 
siège d’ailleurs au comité dirigeant de 
l’organisation», explique Carlos Massas, 
permanent de Syna Genève, rencontré 
lors d’une action des syndicats sur le 
chantier de Pont-Rouge.

DERRIÈRE LES CHIFFRES, LA PRÉCARITÉ. Les 
chantiers suisses offriraient cependant 
des «salaires records», si l’on croit News 
construction, un journal diffusé par la 
SSE auprès des ouvriers. Se basant sur 
son enquête sur les salaires 2022, l’as-
sociation patronale assure que le salaire 
moyen dans le secteur principal de la 
construction se monte à 6204 francs par 
mois, pas loin du salaire médian suisse. 
«Les salaires sont certes corrects vis-à-vis 
d’autres branches, mais les conditions de 
travail sont difficiles», commente Thierry 
Horner, secrétaire syndical du Sit, qui 
considère aussi que ces chiffres masquent 
des situations de précarité. «Sur ce chan-
tier de Pont-Rouge, on dénombre en-
viron 60% d’employés temporaires. Ils 
travaillent avec ce statut durant plusieurs 
années et se retrouvent régulièrement au 
chômage et à la charge de la collectivité. 
C’est un modèle d’affaires.»

LA COLÈRE GRONDE. «Est-ce que les patrons 
ont publié les résultats des entreprises, les 
bénéfices des actionnaires et les salaires 
des directeurs? Nous avons demandé 
cette transparence, mais ils la refusent. 
Ils n’ont pas évoqué non plus l’espérance 
de vie, qui n’est pas la même que dans 
les bureaux», s’indigne, de son côté, José 
Sebastiao. D’ailleurs, si les conditions 
étaient si roses, la construction n’aurait 
aucune peine à recruter des jeunes, in-
dique le secrétaire syndical d’Unia Ge-
nève. Or, le secteur est victime d’une 
pénurie de main-d’œuvre, l’âge moyen 
sur les chantiers s’élève chaque année 
davantage. «Si les patrons croient que 
les travailleurs vont baisser les bras, ils se 
trompent. Ils sont, au contraire, en train 
d’embraser les chantiers. Nous nous diri-
geons vers l’une des plus grandes contes-
tations qu’ait connues le bâtiment.»
Ça va chauffer le 25 juin à Zurich. ◼

1 Article paru dans l’hebdomadaire L’Évé-
nement syndical, le 15 juin 2022. Titre et 
sous-titres de la rédaction.

T enue le 24 mai dernier, la troisième 
ronde de négociations pour le renou-
vellement de la convention nationale 

(CN) du secteur principal de la construc-
tion, qui expire à la fin de l’année, n’a pas 
permis de combler le fossé qui sépare les 
revendications des travailleurs des pré-
tentions des employeurs représentés par 
la Société suisse des entrepreneurs (SSE). 
Il s’est, au contraire, creusé.

50 HEURES PAR SEMAINE? «Les représen-
tants de la SSE ont annoncé qu’ils vou-
laient abolir le calendrier des heures de 
travail, qui détermine en début d’année 
le planning de travail. Ils nous ont fait 
comprendre que les 2112 heures an-
nuelles pourraient être réalisées en neuf 
ou dix mois seulement au rythme de 
50 heures par semaine. Les patrons se-
raient dorénavant libres de fixer au jour 
le jour les heures de travail. Il deviendrait 
impossible pour les ouvriers de concilier 
travail et vie privée, de savoir quand ils 
doivent être sur le chantier et à quelle 
heure ils pourront rentrer à la maison 
le soir. Pour essayer de faire passer la pi-
lule, ils promettent des augmentations de 
salaire. Ils veulent ainsi acheter la déré-
gulation du temps de travail et la santé 
des travailleurs», indique Simon Constan-
tin, membre de la direction du secteur 
construction d’Unia.

UNE MANIFESTATION CAPITALE. «D’un autre 
côté, les patrons refusent la discussion 
avec les syndicats sur les revendications 
des travailleurs. La manifestation du sa-
medi 25 juin est dès lors capitale.» Ce 
jour-là, des milliers de maçons de tout 
le pays sont appelés à manifester à Zu-
rich, où se trouve le siège de la SSE. 
«Il faut montrer aux patrons combien 
de salariés sont déterminés à lutter pour 
défendre leurs conditions de travail et 
leurs revendications, notamment des 
règles claires en cas d’intempéries, le 
paiement des déplacements, des jour-
nées de travail moins longues et plus de 
respect des maçons», souligne le respon-
sable syndical.
Sur les chantiers, c’est l’alarme. «L’heure 
de la mobilisation pour nos droits, notre 
santé et des augmentations de salaires 
méritées a sonné», clame ainsi un tract 
distribué ces jours à Genève par les syndi-
cats Unia, Syna et Sit.
«Pour le renouvellement de la Conven-
tion collective genevoise, nous avons de-

Les maçons 
sur la
brèche

Les travailleurs de la construction manifesteront massivement à 
Zurich le 25 juin.

GRÈVE AUX TPG? 
Les Transports publics genevois (TPG) 
pourraient être à l’arrêt le 28 juin. 
Les syndicats SEV et Transfair ont 
en effet déposé un préavis de grève 
pour cette date. Motif: la direction 
de l’entreprise refuse d’indexer 
l’échelle des salaires pour 2022, 
ce qui entraînerait une baisse du 
pouvoir d’achat pour les chauffeurs et 
chauffeuses. Tout notre soutien à leur 
lutte. ◼

ET MAINTENANT, KATHRIN?
Le Conseil des Etats a renvoyé en 
commission le projet LPP 21. La 
manœuvre du camp bourgeois 
visant à instrumentaliser la réforme 
du 2e pilier pour mieux faire passer 
AVS 21 a fait long feu. Plusieurs 
politiciennes de droite, à l’image 
de la Vert’libérale Kathrin Bertschy, 
s’appuyaient en effet sur les pseudo-
améliorations amenées par LPP 21 
pour justifier l’élévation de l’âge de 
la retraite des femmes. On espère 
qu’elles tireront maintenant la 
conclusion qui s’impose. ◼

INFLATION DE MILLIONNAIRES
En 2021, le nombre de personnes 
détenant une fortune de 1 million 
de dollars prête à investir a continué 
à grimper (+7,8%) pour atteindre 
22,5 millions à l’échelle mondiale 
(NZZ, 16 juin 2022). Selon la 
dernière étude du Boston Consulting 
Group (BCG), la Suisse comptait 
478 900 millionnaires (en dollars) 
l’an dernier. On sait donc où trouver 
l’argent pour augmenter les salaires et 
financer l’AVS. ◼

TENTATIVE DE DIVERSION
Le parti libéral-radical (PLR) annonce 
qu’il lancera une campagne visant à 
«serrer la vis» contre les réfugié-e-s qui 
ne sont pas de nationalité ukrainienne 
(NZZ am Sonntag, 19 juin). Encore 
une manœuvre visant à faire oublier 
que ce sont les copains banquiers 
du PLR qui financent la guerre de 
Poutine… forçant à l’exil des milliers 
de personnes sur lesquelles les 
notables de droite ont ensuite tant de 
plaisir à taper. ◼

À Markus Leibundgut, membre de 
la direction du géant de l’assurance 
Swiss Life. «L’important est qu’on ne 
distribue pas de l’argent avec l’arro-
soir», a affirmé M. Leibundgut au su-
jet du débat en cours sur le système 
de retraites (Handelszeitung, 9 juin). 
Des propos étonnants pour le dirigeant 
d’une firme spécialiste en matière d’ar-
rosage… de haut vol: en 2021, Swiss 
Life a versé 4,3 millions de francs à son 
CEO, Patrick Frost, tandis que la direc-
tion générale s’est répartie 17,1 mil-
lions (allnews.ch, 23 mars). Tout cela 
grâce à l’argent de notre 2e pilier et de 
nos loyers! ◼

Carton Rouge
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LA BATAILLE DES UBER 
NOUS CONCERNE TOUS
Le Tribunal fédéral a rendu un arrêt (2C_34/2021) qui 
constate enfin que les travailleuses et travailleurs de la 
multinationale Uber sont des salariés. Elles et ils ne peuvent 
donc pas être privés de toute protection.

Durant dix ans, Uber a pu exploiter, en marge du droit et 
presque sans contrainte, des milliers de travailleurs-euses en 
les privant d’une couverture d’assurance en cas d’accident, 
de perte de gain liée à la maladie, d’une retraite et d’un 
congé maternité et en niant les salaires minimums canto-
naux. Uber ne rembourse pas non plus les frais supportés 
par ses chauffeurs-euses pour les véhicules, leur équipe-
ment et leur téléphone portable.

Selon une estimation du syndicat Unia (2019), Uber 
spolie ses chauffeurs-euses d’un montant qui oscille entre 
3500 francs et 5500 francs par mois, soit une somme 
globale de 60 à 100 millions de francs par an, à laquelle 
s’ajoutent environ 20 millions de pertes de cotisations pour 
les assurances sociales.

L’arrêt du Tribunal fédéral est une victoire d’étape, mais la 
bataille est loin d’être terminée.

On a déjà pu lire dans les médias qu'Uber continuera de 
combattre son statut d'employeur. La multinationale tente 
de se défausser de sa responsabilité, partant de contourner 
l’arrêt en intercalant une société entre les chauffeurs-euses 
et elle. 

La mobilisation des autorités fédérales est ici indispensable 
– en plus de celles des salarié-e-s et des organisations qui 
défendent leurs intérêts.

On en est encore loin.

Dans un rapport intitulé «Réglementer le travail sur appel», 
le Conseil fédéral juge le droit actuel «suffisant malgré les 
incertitudes et imperfections qui subsistent». Il reconnaît 
tout de même qu’une solution reposant pour l’essentiel sur 
l’action des travailleurs-euses précaires en justice peut se 
heurter à des «obstacles psychologiques et pratiques». Les 
salarié-e-s savent qu’agir en justice contre leurs employeurs 
n’est possible, au mieux, qu’à la fin des rapports de travail.

La droite patronale tente de son côté de tirer les marrons du 
feu en proposant un nouveau statut intermédiaire au rabais. 
Au lieu de garantir le minimum de protection – déjà très 
insuffisante – prévue dans le droit du travail, le conseil-
ler national Philippe Nantermod (PLR) et ses comparses 
veulent «régulariser» et «institutionnaliser» la précarité et la 
surexploitation.

Les plateformes numériques imposent la logique d’«auto- 
entrepreneuriat» qui casse les solidarités et les garanties 
individuelles et collectives prévues dans le contrat de travail 
et/ou les CCT. Les travailleurs-euses se retrouvent ainsi 
seul-e-s face à l’employeur et l’algorithme qui gère le temps 
de travail, sa régularité et donc le revenu qui en découle. 

Reconnaître que ce travail est soumis à un contrat est un 
premier pas. Il faut désormais en faire un second pour que 
la normalisation du statut des chauffeurs-euses d’Uber ne se 
borne pas à institutionnaliser la précarité.

La bataille qui se joue à Genève doit mobiliser les salarié-e-s 
des autres secteurs professionnels et leurs syndicats. Elle 
pose une question de principe et ne peut pas se solder par 
un mauvais résultat, qui risquerait ensuite d’être généralisé 
à toute la Suisse. ◼
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Quel est le contexte social qui entoure les 
élections?
Christian Mahieux – En 2022, on prévoit 
une inflation de 5% en moyenne. Alors 
que 7 millions de personnes dépendent 
de l’aide alimentaire, les conséquences 
de la guerre russe contre l’Ukraine vont 
encore plus rogner les salaires et aggraver 
les inégalités. 
Car tout le monde est loin d’être logé à la 
même enseigne. De mars 2020 à octobre 
2021, tandis que la pandémie plongeait 
les précaires dans la détresse, la fortune 
des milliardaires français a crû de 86%!

La baisse du pouvoir d’achat entraîne-t-elle 
des mobilisations?
Pour l’instant, il n’y a pas d’action syndicale 
nationale sur le coût de la vie. Mais dans 
les entreprises, une multitude d’actions col-
lectives éclosent, exigeant des augmenta-
tions des salaires. Ces actions prennent des 
formes diverses: manifestations, débrayages 
grèves de quelques jours, voire plus. 
Dès la rentrée, une de nos priorités devra 
être de donner une dimension nationale à 
ces mouvements de base qui s’attaquent 
à la dégradation des salaires et aux vio-
lences vécues par les salariés sur les lieux 
de travail. Ce dernier aspect était aussi 
très présent dans les grèves victorieuses 
menées par les personnels de nettoyage 
de plusieurs grands hôtels.

Quel est l’état des forces syndicales?
La pandémie a mis en lumière l’utilité so-
ciale de nombreux métiers, des soignants 
aux éboueurs, et remis en cause le prin-
cipe même de hiérarchie: les salariés ont 
en effet dû s’auto-organiser dans de nom-
breux services – notamment les hôpitaux 
– pour faire face à la crise. En parallèle, 
nombre d’initiatives spontanées, comme 
des cantines solidaires, ont vu le jour 
dans les quartiers.
Pourtant, nous n’avons pas réussi à pro-
fiter de cette situation pour imposer des 
améliorations concrètes des conditions de 
travail et de salaire. Cette réalité illustre 

les limites des syndicats, dont l’influence 
s’est affaiblie au cours des dernières an-
nées.
Le syndicalisme de lutte reste cependant 
une réalité en France: chaque jour, dans de 
nombreux secteurs, des équipes impulsent 
des batailles sur les lieux de travail.
Nous nous trouvons aujourd’hui face à 
une question de fond: comment renouve-
ler l’outil syndical face à un marché du 
travail toujours plus éclaté, précaire et 
flexible? Une partie de la réponse passe 
par le renforcement d’unions syndicales 
interprofessionnelles présentes dans les 
localités, les villes et les quartiers – et 
pas seulement au niveau des entreprises. 
Cela permettrait aussi d’adapter notre 
présence à l’essor du télétravail.
Au niveau des confédérations syndicales, 
les syndicats de lutte (CGT, SUD Soli-
daires, FSU) débattent d’un rapproche-
ment. Cela pose le défi de la création 
d’une nouvelle organisation syndicale. 

Les gouvernements Hollande, puis Macron, 
ont mené de rudes attaques contre le code 
du travail, les retraites, l’assurance chô-
mage. Cela pèse sur le moral des troupes?
Les derniers gouvernements ont imposé 
de nombreux reculs sociaux de manière 
très autoritaire. Il faut cependant rappe-
ler que, au cours de l’hiver 2019-2020, 
une mobilisation nationale massive s’est 
opposée à une contre-réforme d’Emma-
nuel Macron visant à repousser l’âge de 
la retraite. Reconduite durant plusieurs 
semaines, la grève a pris une ampleur 
historique à la RATP, et importante dans 
d’autres secteurs. Conjuguée à la crise 
sanitaire arrivée ensuite, cette résistance 
a obligé Emmanuel Macron à renoncer à 
appliquer son projet. Cela montre que les 
syndicats peuvent gagner!
En revanche, nous sommes passés à côté 
d’autres occasions. Les syndicats n’ont 
pas réussi à faire la jonction avec les Gi-
lets jaunes, qui constituaient un mouve-
ment de masse autour de revendications 
économiques et démocratiques. 

Une poussée de mobilisations

FRANCE . Éclipsées par l’actualité électorale, les luttes pour les salaires se multiplient. Pour 
Christian Mahieux, cheminot et militant de l’Union syndicale Solidaires 1, renforcer ces actions 
collectives est prioritaire à l’aube d’un deuxième gouvernement Macron.

On a retrouvé le même problème lors des 
manifestations contre le passe sanitaire: 
les syndicats, favorables à la vaccination 
mais opposés au passe sanitaire et aux dis-
criminations qui l’accompagnaient, n’ont 
pas réussi à rendre audible leur position. 
Cela a permis aux conspirationnistes et 
à l’extrême-droite de prendre souvent la 
tête des manifestations.

Après une présidentielle marquée par 
l’omniprésence des discours racistes de 
l’extrême-droite, la question sociale a fait 
son retour aux législatives grâce à la Nou-
velle Union populaire écologique et sociale 
(Nupes). Un tournant?
Il y a quelques semaines, les médias dé-
crivaient la France comme prête à se jeter 
dans les bras de l’extrême-droite. Juste 
après, ils en ont fait des tonnes sur le «pé-
ril rouge» que représenterait la Nupes. 
Ces élections et leur reflet médiatique 
donnent cependant une image réductrice 
de la réalité sociale. 
Des millions de personnes ont voté pour 
Marine Le Pen et Eric Zemmour. C’est un 
phénomène qu’il ne faut pas sous-estimer. 
Cependant, ce vote ne traduit pas forcé-
ment l’adhésion à un projet de société 
fasciste: quelques semaines après avoir 
plébiscité Marine Le Pen, certains terri-
toires d’outre-mer (Antilles, Guadeloupe, 
Martinique, Guyane) ont par exemple 
soutenu massivement la candidature de 
Mélenchon aux législatives. Ces résul-
tats traduisent probablement en partie 
plus un ras-le-bol général et une perte de 
confiance face au pouvoir politique que 
l’adhésion au programme de ces partis.
N’oublions pas non plus que le taux d’abs-
tention au premier tour des législatives était 
de 50%, et que les salariés immigrés sont 
exclus du scrutin! Et d’ailleurs, élections ou 
pas, les grèves de travailleurs sans-papiers se 
poursuivent depuis des mois!

Le renforcement de la Nupes pourrait-il 
constituer un point d’appui pour les luttes 
sociales?

Il est bien mieux d’avoir la Nupes comme 
principale force d’opposition que l’ex-
trême-droite et, dans les médias et au 
parlement, des débats portant sur l’aug-
mentation du salaire minimum plutôt que 
le «grand remplacement». Cependant, 
l’alliance de gauche reste fragile: elle in-
tègre le Parti socialiste, responsable du 
démantèlement du Code du travail, et ses 
composantes divergent sur des questions 
clés, comme l’âge de la retraite. Cela pose 
des interrogations pour la suite.
Surtout, le terrain décisif pour amélio-
rer les conditions de vie de la classe tra-
vailleuse reste celui des luttes sociales. 
Notre priorité, en tant que syndicalistes, 
est de renforcer les collectifs syndicaux 
là où ils existent, en s’appuyant sur les 
actions collectives pour des hausses de 
salaires qui se développent sur le ter-
rain.
Une autre piste est de renforcer les liens 
entre les syndicats et le mouvement social, 
au sens large: les associations solidaires 
dans les quartiers, les mouvements antifas-
cistes, le mouvement écologiste, le mou-
vement féministe, les collectifs de sans-pa-
piers, celles et ceux qui luttent contre les 
violences policières, etc. Il ne s’agit pas 
d’absorber ces collectifs dans les confédé-
rations syndicales, mais de leur donner 
toute leur place, au quotidien, dans nos 
organisations, nos débats, nos congrès, etc. 
La raison d’être du syndicat est d’orga-
niser et défendre les intérêts de la classe 
travailleuse, dans toutes ses composantes. 
Pour remplir pleinement cette tâche, il 
doit aujourd’hui se réinventer, s’ouvrir à 
ces forces pour mieux articuler les luttes, 
en faire «une» lutte nourrie par toutes et 
tous. ◼

1 Christian Mahieux est aussi animateur 
de l’excellente revue syndicale Les Uto-
piques, ainsi que du réseau syndical in-
ternational de solidarité et de luttes. L’in-
terview a été réalisée le vendredi 17 juin, 
soit juste avant la tenue du deuxième 
tour des élections législatives.
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